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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Grand Est

Unité départementale de la Marne
Parc Technologique Henri Farman
10 rue Clément Ader
51100 Reims

Reims, le 05/11/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 10/10/2025

Contexte et constats

Publié sur

CLOE

42 rue grande étape
51000 Châlons-En-Champagne

Références : D2i 2025-1061
Code AIOT : 0100001139

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 10/10/2025 dans l'établissement CLOE
implanté Chemin de Bouy 51000 Châlons-en-Champagne. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

L'inspection s'est effectuée dans le cadre de l'action nationale 2025 autour de la thématique
combustion.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
CLOE•
Chemin de Bouy 51000 Châlons-en-Champagne•
Code AIOT : 0100001139•
Régime : Enregistrement•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

La  société  CLOE  exploite  une  chaufferie  sur  le  territoire  de  la  commune  de  CHALONS-EN-
CHAMPAGNE. Le site dispose de trois unités de combustion, la puissance thermique totale est de
33,3 MW. La mise en service industrielle a débuté en octobre 2022.

Thèmes de l'inspection :
•     AN25 Combustion

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

3 Respect VLE
Arrêté Ministériel du

03/08/2018, article 58-II et 81
Demande de justificatif à

l'exploitant
 1 mois

4
Moyens de

lutte contre
l'incendie

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 21

Demande de justificatif à
l'exploitant

 2 mois

5
 Installations
électriques

Arrêté Ministériel du
03/08/2018, article 24

Demande de justificatif à
l'exploitant

 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Modifications
apportées à
l’installation

Code de l’environnement du
13/04/2010, article R 512-46-23

Sans objet

2 Registre MCP
Code de l’environnement du
18/12/2018, article R.515-114 à

R.515-116
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des  non-conformités  concernant  la  vérification  périodique  des  valeurs  limites  d'émission,
l'équipement de défense contre l'incendie ainsi  que du matériel  électrique ont été relevées.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Modifications apportées à l’installation
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 13/04/2010, article R 512-46-23
Thème(s) : Situation administrative, Actions nationales 2025, Situation administrative
Prescription contrôlée :

II. - Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à
son voisinage,  et  de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier  de



4/8

demande d'enregistrement, et notamment du document justifiant les conditions de l'exploitation
projetée mentionné au 8°  de l'article  R.  512-46-4,  doit  être  portée avant  sa  réalisation à  la
connaissance du préfet  avec tous  les  éléments  d'appréciation.

S'il  estime,  après  avis  de  l'inspection  des  installations  classées,  que  les  modifications  sont
substantielles, le préfet invite l'exploitant à déposer une nouvelle demande d'enregistrement.

Une modification est considérée comme substantielle, outre les cas où sont atteints des seuils
quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé des installations classées, dès
lorsqu'elle est de nature à entraîner des dangers ou inconvénients significatifs pour les intérêts
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1.

S'il estime que la modification n'est pas substantielle, le préfet fixe, s'il y a lieu, des prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l'article R. 512-46-22.

Constats :

L'installation de combustion présente sur le site est soumise à enregistrement au titre de la
rubrique  n°2910.A  de  la  nomenclature  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement. Le site dispose de trois unités de combustion fonctionnant au gaz naturel pour
une puissance totale de 33,3 MW.

L'installation est composée d'une unique cheminée de 20 mètres de hauteur.

Pendant la visite, l'exploitant a indiqué ne pas avoir procédé à une modification de l'installation
qui n'aurait pas fait l'objet d'une information préalable du Préfet depuis sa mise en service en
octobre 2022.

Compte-tenu  des  éléments  et  par  sondage,  il  n'est  pas  constaté  d'écart  à  la  prescription
contrôlée.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Registre MCP
Référence réglementaire : Code de l’environnement du 18/12/2018, article R.515-114 à R.515-116
Thème(s) : Situation administrative, Actions nationales 2025, Situation administrative
Prescription contrôlée :

R. 515-114 :
I. L'exploitant d'une installation de combustion moyenne communique à l'autorité compétente
les informations suivantes :
- le nom et le siège social de l'exploitant et l'adresse du lieu où l'installation est implantée ;
- la puissance thermique nominale de l'installation de combustion moyenne, exprimée en MW
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thermiques ;
- le type d'installation de combustion moyenne (moteur diesel, turbine à gaz, moteur à double
combustible, autre moteur ou autre installation de combustion moyenne) ;
- le type et la proportion des combustibles utilisés, selon les catégories de combustibles établies à
l'annexe II de la directive (UE) 2015/2193 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre
2015 relative à la limitation des émissions de certains polluants dans l'atmosphère en provenance
des installations de combustion moyennes ;
- la date de début d'exploitation de l'installation de combustion moyenne ou, lorsque la date
exacte de début d'exploitation est inconnue, la preuve que l'exploitation a débuté avant le 20
décembre 2018 ;
- le secteur d'activité de l'installation classée ou l'établissement dans lequel elle est exploitée
(code NACE) ;
- le nombre prévu d'heures d'exploitation annuelles de l'installation de combustion moyenne et la
charge moyenne en service ;
- dans le cas où l'installation de combustion moyenne fonctionne moins de 500 heures par an
dans  des  conditions  fixées  par  un  arrêté  du  ministre  chargé  des  installations  classées,  un
engagement  à  ne  pas  dépasser  cette  durée  maximale  de  fonctionnement.

II. Ces informations sont communiquées :
1° Pour les installations mises en service avant le 20 décembre 2018 :
- au plus tard le 31 décembre 2023 pour les installations de puissance supérieure à 5 MW ;
[...]
2° Pour les autres installations, avant l'autorisation, l'enregistrement ou la déclaration mentionnés
aux articles L. 512-1, L. 512-7 et L. 512-8.

R.515-115 :
[…] Il actualise les informations demandées à l'article R. 515-114, en tenant compte, le cas échéant,
des demandes de l'autorité administrative compétente.

R.515-116 :
I . Les informations prévues à l'article R. 515-114 «, le cas échéant actualisées dans les cas prévus à
l'article  R.  515-115,  »  sont  communiquées  à  l'autorité  administrative  compétente  par  voie
électronique selon des modalités définies par un arrêté du ministre chargé des installations
classées.

Constats :

L’Inspection a pu constater que l’installation a été déclarée au registre MCP (Medium Combustion
Plant).

Par sondage, il n'est pas constaté d'écart à la prescription contrôlée.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 3 : Respect VLE
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 58-II et 81
Thème(s) : Risques chroniques, Actions nationales 2025, rejets atmosphériques
Prescription contrôlée :

Art 58-II. - Les valeurs limites d'émission suivantes s'appliquent sous réserve des renvois entre
parenthèses aux installations de combustion fonctionnant plus de 500 heures par an et :
- nouvelles, à compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté.

Polluants: SO2 (mg/Nm3) / NOX (mg/Nm3) / Poussières (mg/Nm3) / CO (mg/Nm3)
[...]
Gaz naturel, Biométhane:
P ≥ 5: - / 100 / - / 100
[...]

Art.  81  Les  valeurs  limites  d'émission  à  la  section  3  du  chapitre  V  du  présent  arrêté  sont
considérées comme respectées lors des mesures périodiques si les résultats de chacune des séries
de mesures ne dépassent pas les valeurs limites d'émission.

Constats :

L'exploitant déclare que les installations sont en fonctionnement entre 4300 et 8600 heures au
cours de l'année. L'exploitant suit ses rejets atmosphériques par deux moyens : des contrôles
réglementaires réalisés annuellement par un prestataire externe agréé et un système interne
d'autosurveillance en continu.

L'exploitant n'a pas pu fournir les rapports de vérification au moment de la visite.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'Inspection demande à l'exploitant de transmettre dans un délai d'un mois les rapports de
mesure des rejets atmosphériques par un organisme agréé a minima pour l'année 2024. Les
résultats trimestriels  d'autosurveillance de 2024 et 2025 sont également à fournir.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 1 mois

N° 4 : Moyens de lutte contre l'incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 21
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée :

Moyens de lutte contre l'incendie.L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie
appropriés aux risques, notamment :
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1. D'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
2. De plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 15 ;
3. D'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple), d'un réseau public
ou privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150, implantés de telle sorte que tout point de la
limite de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un
débit minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont
les prises de raccordement permettent au service d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces
appareils.  Les appareils  sont distants entre eux de 150 mètres maximum (les distances sont
mesurées par les voies praticables aux engins d'incendie et de secours). A défaut, une réserve
d'eau d'au moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances
et à une distance de l'installation ayant recueilli l'avis des services départementaux d'incendie et
de secours. Cette réserve dispose des prises de raccordement permettant au service d'incendie
et de secours de s'alimenter et permet de fournir un débit de 60 m3/h. L'exploitant est en mesure
de justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau ainsi que le dimensionnement de
l'éventuel bassin de stockage ;
4.  D'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de  l'installation  lorsqu'elle  est  couverte,  sur  les  aires
extérieures et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements,
bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à
combattre et compatibles avec les matières stockées.
Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit
la température de l'installation et notamment en période de gel.  L'exploitant s'assure de la
vérification  périodique  et  de  la  maintenance  des  matériels  de  sécurité  et  de  lutte  contre
l'incendie.

Constats :

L'exploitant a fourni le rapport d'intervention du 7 novembre 2024 concernant la vérification du
système de détection incendie. Aucune non-conformité n'a été relevée. Le prochain contrôle est
programmé pour la fin d'année 2025.
L'exploitant n'a en revanche pas réalisé de vérification des appareils d'extinction incendie en
2024. Ce dernier a expliqué avoir pris contact avec un prestataire pour l'organiser fin 2025. Des
rondes  mensuelles  sont  effectuées  pour  vérifier  visuellement  l'état  du  matériel  d'après
l'exploitant. L'Inspection est en attente du rapport de vérification des moyens de lutte contre
l'incendie

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'Inspection demande à l'exploitant de transmettre dans un délai de deux mois la preuve de la
conformité du système de détection incendie et des appareils d'extinction incendie.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois

N° 5 :  Installations électriques
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 03/08/2018, article 24
Thème(s) : Risques accidentels,  Installations électriques
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Prescription contrôlée :

Installations électriques, éclairage et chauffage.
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont entretenues en bon état et vérifiées.
Les équipements métalliques sont mis à la terre.
Les  canalisations  électriques  ne  sont  pas  une  cause  possible  d'inflammation  et  sont
convenablement protégées  contre les  chocs,  contre  la  propagation des  flammes et  contre
l'action des  produits  présents  dans  la  partie  de l'installation en cause.
Un ou  plusieurs  dispositifs  placés  à  l'extérieur  permettent  d'interrompre  en  cas  de  besoin
l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels destinés à
fonctionner en atmosphère explosive.
Les  matériaux utilisés  pour l'éclairage naturel  ne produisent,  lors  d'un incendie,  de gouttes
enflammées (classe d0).
Le chauffage de l'installation et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur
produite  par  un  générateur  thermique  ou  autre  système  présentant  un  degré  de  sécurité
équivalent.
Le respect des normes NF C 15-100 (2015)  et  NF C 14-100 (2008)  est  présumé répondre aux
exigences réglementaires définies  au présent article.

Constats :

L'exploitant n'a pas procédé à la vérification périodique des installations électriques en 2024. Lors
de l'inspection, ce dernier a affirmé avoir pris contact avec un prestataire pour procéder à la
vérification périodique pour la fin de l'année 2025.

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'Inspection demande à l'exploitant de transmettre dans un délai de deux mois la preuve de la
conformité des installations électriques et du plan d'action pour résorber les éventuels constats.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois


